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Le PNSE
un out il au service 
de tous
Les at tentes cit oyennes sur les quest ions 
de santé environnement  sont  de plus en 
plus fortes. Selon le baromèt re 2019 de 

l’IRSN sur la percept ion des risques et  de 
la sécurité par les Français, les 
préoccupat ions liées à la dégradat ion de 

l’environnement  concernent  un Français 
sur t rois. De plus, la pandémie de Covid-19 
rappelle les liens ét roit s ent re la santé 

humaine, la santé animale et  
l’environnement . Pour répondre à ces 
enjeux et  aux at tentes citoyennes, les 

ministères des Solidarités et  de la Santé, 
et  de la Transit ion écologique lancent  le 
quat rième plan nat ional santé 

environnement  (PNSE4).

1| Pourquoi un plan nat ional 
santé environnement  
L’Organisat ion mondiale de la santé (OMS) est ime 
que 23 % des décès et  25 % des pathologies 
chroniques dans le monde peuvent  êt re at t ribués  
à des facteurs environnementaux et  
comportementaux (qualité de l’air intérieur  
et  extérieur, qualité de l’eau, de l’alimentat ion, 
exposit ion aux produit s chimiques, aux ondes,  
au bruit , etc.).
En Europe, la France fait  part ie des Ét at s les p lus 

engagés en mat ière de santé environnement  avec 
t rois plans nat ionaux santé environnement  successifs 
depuis 2004. Le PNSE a pour object if  d ’agir sur not re 
environnement  et  sur not re santé en limit ant  les 
exposit ions et  les risques induits, en informant et  
sensibilisant  les populat ions, dont  les p lus fragiles. Il 
vise aussi à mieux connaît re not re environnement  et  
les liens avec not re santé grâce à la recherche. 

2|  Comment  sont  élaborés les 
plans santé environnement
Ces plans sont  copilotés par les ministères en charge 
de l’environnement  et  de la santé, et  élaborés en lien 
ét roit  avec la polit ique européenne de l’OMS en 
mat ière de santé environnement . Leur 
programmat ion, tous les cinq ans, est  inscrite dans le 
Code de la santé publique. Le PNSE est  le fruit  d’un 
t ravail avec l’ensemble des part ies prenantes réunies 
au sein du Groupe santé environnement  (GSE). Cet te 
instance est  chargée de suivre et  d’orienter les act ions 
du PNSE au niveau nat ional. Le GSE est  présidé par la 
députée Élisabeth Toutut-Picard.

3|  Quelles avancées grâce  
aux précédents plans
Les t rois précédents plans nat ionaux ont  permis des 
avancées not ables pour réduire l’impact  de not re 
environnement  sur not re santé à toutes les échelles 
du territoire.
Concrètement , depuis 2004, plusieurs mesures ont  
été mises en place : 
 la réduct ion de 50 à 80 % des émissions 

atmosphériques de subst ances dangereuses  
par l’indust rie ;

Int roduct ion
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 l’interdict ion du bisphénol A dans les t icket s  
de caisse en France ;
 la mise en place d’une surveillance obligatoire de la 

qualité de l’air intérieur dans les crèches et  écoles ;
 le déploiement  de 7 000 référents locaux pour 

met t re en place des act ions de prévent ion et  de 
dest ruct ion de l’ambroisie sur l’ensemble du 
territoire ;
 l’interdict ion d’ut ilisat ion du perchloroéthylène 

dans les pressings ;
 le sout ien de plus de 750 projet s de recherche en 

santé environnement .
Par ailleurs, le t roisième PNSE a permis d’int roduire 
la not ion d ’exposome qui consiste à prendre en 
compte toutes les sources de pollut ion ou 
d’exposit ion suscept ibles d ’avoir un impact  sur la 
santé des individus. 

4|  Quelle est  l’ambit ion  
du quat rième plan santé 
environnement  
La santé environnement  est  l’af faire de tous. Le 
quat rième plan nat ional santé environnement  porte 
une ambit ion : mieux comprendre les risques 

auxquels chacun s’expose af in de mieux se protéger. 
Fondé sur l’approche Un monde, une santé, il doit  
permet t re à chacun, citoyen, élu, professionnel, 
chercheur, d’agir pour un environnement  favorable 
à not re santé.
Les enseignement s de la crise sanitaire, 
spécif iquement  la prise de conscience des 
interact ions ent re santé humaine, animale et  
environnement ale, ont  accompagné l’élaborat ion 
de ce nouveau plan. Les at tentes citoyennes sont  
par ailleurs au cœur de ce plan : nuisances sonores, 
déploiement  de la 5G, lut te cont re les nuisibles, 
qualit é de l’air intérieur dans les ét ablissements 
sensibles.... 

Il comporte 19 act ions et  poursuit  4 object ifs 
priorit aires :

• s’informer sur l’état  de son environnement  et  les 
bons gestes à adopter ;

• réduire les exposit ions environnementales 
af fectant  not re santé ;

• démult iplier les act ions concrètes menées dans les 
territoires, en mobilisant  les collect ivités ;

• mieux connaît re les exposit ions et  les ef fet s de 
l’environnement  sur la santé des populat ions, en 
développant  des ef fort s de recherche en santé 
environnement .

1/3
Français considère 
la dégradat ion de 
l’environnement  
comme une préoc-
cupat ion majeure

25 %
des pat hologies 
chroniques  
dans le monde 
peuvent  êt re 
at t ribuées à des 
facteurs environ-
nementaux et  
comportement aux
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S’informer sur l’état   
de son environnement  et   
les bons gestes à adopter

Les enjeux

La format ion et  l’informat ion des citoyens, 

des élus, des professionnels de santé et , 
plus largement  de chaque individu qui 
peut  agir sur not re environnement  et  not re 

santé const it uent  un axe majeur d’une 
polit ique ef f icace de prévent ion en santé 
environnement . L’object if  : garant ir une 

informat ion de chacun notamment  en 
ut ilisant  des technologies numériques 
innovantes et  en s’appuyant  sur les 

disposit ifs et  st ruct ures de format ion 
existants.

Les mesures
 ACTION 1  Connaît re l’état  de l’environnement  à côté  
de chez soi et  les bonnes prat iques à adopter
 Const ruire une applicat ion qui permet te à tous d’accéder 

simplement à des informat ions f iables sur la qualité de son 
environnement  et  à des conseils prat iques pour limiter les 
situat ions d’exposit ion.

 ACTION 2  Ident if ier les substances dangereuses  
dans les objet s du quot idien
 Engager les indust riels dans le projet  d’applicat ion mobile 

Scan4Chem, qui permet t ra, en le scannant , de savoir si un 
objet  cont ient  des substances extrêmement préoccupantes. 
Le but  : inciter les indust riels à subst ituer ces substances 
dangereuses dans les objets du quot idien.

 ACTION 3  Se renseigner sur la bonne ut ilisat ion des 
produit s ménagers et  leur impact  environnemental
 Rendre l’informat ion sur la composit ion des produits 

ménagers accessible et  compréhensible de tous. Il s’agit  de 
renforcer la lisibilité de l’ét iquetage de ces produits et  de 
mieux communiquer sur le bon usage des produits 
désinfectants en prenant en compte les premiers retours 

AXE 1

d’expérience de la crise Covid. Elle vise également  à 
encourager la commercialisat ion de produits ménagers ayant  
moins d’impact  sur not re environnement .

 ACTION 4   Approfondir les connaissances des 
professionnels sur les liens ent re l’environnement  et  la santé
 Mieux former et  sensibiliser les professionnels de santé en 

intégrant  la santé environnement  dans leur format ion, en 
part iculier lors du service sanitaire des étudiants en santé 
(SSES). Inciter au développement  de format ions ouvertes 
aux professionnels des santés humaine, vétérinaire et  
environnementale  af in de favoriser les interact ions et  une 
approche globale , dans une démarche Une seule santé.

 ACTION 5   Se renseigner sur les conseils de prévent ion 
avant  et  après la grossesse
 Proposer, à une large échelle, des consultat ions d’évaluat ion 

des exposit ions environnementales à des couples ayant  un 
projet  de grossesse pour intégrer la prévent ion primaire dans 
le parcours de soins et  permett re aux sages-femmes de 
délivrer des conseils de prévent ion en santé environnement  
aux parents après la naissance. 

 ACTION 6  Informer et  sensibiliser les jeunes  
de 16 ans à l’occasion du service nat ional universel
 Le service nat ional universel est  l’occasion de sensibiliser 

l’ensemble d’une classe d’âge à la santé environnementale 
(ondes, act ivités physiques et  alimentat ion, qualité de l’air, 
pollens, écoute de la musique et  bruit , santé et  biodiversité, 
etc.), de rencontrer des personnes engagées et  de réaliser 
une mission d’intérêt  général et  ensuite d’engagement  
volontaire liés à la santé environnement . 
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Réduire les 
exposit ions 
environnementales 
af fectant   
not re santé

Les enjeux

La réduct ion des exposit ions environnemen-
tales af fectant  not re santé est  une priorité 
permanente, au regard du nombre important  

et  croissant  de pathologies induites par  
la dégradat ion de not re environnement . 
Ce nouveau plan nat ional santé environne-

ment  veut  agir pour réduire des exposit ions 
jugées prioritaires (ondes élect romagnét iques, 
lumière bleue, pollut ions des sols, espèces 

nuisibles, légionellose, nanomatériaux,  
pollut ion de l’air intérieur, bruit).

Les mesures
 ACTION 7  Réduire l’exposit ion aux ondes 
élect romagnét iques (dont  5G) et  améliorer  
la connaissance des impacts sanitaires
 Proposer une applicat ion pédagogique, OpenBarres, 

permet tant  à chacun d’adapter les bons gestes lors de 
l’ut ilisat ion du téléphone portable pour limiter son 
exposit ion aux ondes. Pour la 5G, l’État  prendra toutes les 
précaut ions ut iles pour assurer un déploiement dans les 
condit ions apportant  le meilleur niveau de sécurité en 
tenant  compte des recommandat ions émises par l’Anses. 

 ACTION 8  Prévenir les risques liés à la lumière bleue
 Dif fuser des supports pédagogiques grand public pour 

protéger les enfants d’une trop grande exposit ion à des 
lumières riches en couleur bleue, limiter la commercialisat ion 
de produits à risque pour le grand public en France et  
défendre la réduct ion des valeurs limites d’exposit ion au 
niveau européen.

AXE 2  ACTION 9  Prévenir et  agir dans les territoires  
concernés par une pollut ion des sols
 Protéger les populat ions concernées en les informant sur  

les mesures à adopter pour réduire leur exposit ion et  en 
proposant  aux professionnels de santé des recommandat ions 
pour le suivi si nécessaire. Favoriser le réemploi des friches 
indust rielles en garant issant  une réhabilitat ion compat ible 
avec leur nouvel usage pour lut ter cont re l’art if icialisat ion  
des sols.

 ACTION 10  Lut ter cont re les espèces nuisibles  
et  envahissantes, dont  le moust ique, par des méthodes 
compat ibles avec le développement  durable
 Mieux lut ter contre dif férents types de nuisibles dont  les 

moust iques, les punaises de lit  et  toute espèce ayant  un 
impact  sur la santé humaine (ambroisie, chenilles procession-
naires) par une meilleure informat ion et  le développement  de 
méthodes de lut te ef ficaces et  durables réduisant  l’exposit ion 
aux produits chimiques, la mise à disposit ion des profession-
nels d’out ils de surveillance et  de prévent ion et  la poursuite 
des t ravaux de recherche. 

 ACTION 11  Mieux comprendre et  prévenir  
les cas de légionellose
 Comprendre l’origine de l’augmentat ion du nombre de cas 

détectés de légionellose et  proposer, aux professionnels et  au 
grand public, des act ions de prévent ion et  de protect ion. 

 ACTION 12  Mieux gérer les risques associés aux nanomaté-
riaux dans un contexte d’incert itude
 Mieux connaît re les usages des nanomatériaux en améliorant  

l’accès et  la qualité des données. Faire respecter les obliga-
t ions d’aff ichage de la présence de nanomatériaux dans les 
objets du quot idien et  les étendre à d’aut res secteurs. 
Réglementer les nanomatériaux ne présentant  pas une ut ilité 
forte et  pouvant présenter des risques pour la santé.

 ACTION 13  Améliorer la qualité de l’air intérieur au-delà des 
act ions à la source sur les produits ménagers et  les biocides
 Mise en place d’une nouvelle campagne nat ionale pour 

mieux connaît re la qualité de l’air intérieur des logements. 
Accompagner les acteurs du bât iment  en renforçant  la 
format ion et rendre obligatoire la vérificat ion des installat ions 
de vent ilat ion lors de la récept ion des bât iments neufs, plus 
part iculièrement pour ceux accueillant  des populations 
sensibles (crèches, écoles, etc.) Consolider la surveillance  
de la qualité de l’air dans ces établissements. Améliorer les 
connaissances sur la pollut ion de l’air intérieur des enceintes 
ferroviaires souterraines (métros).

 ACTION 14  Agir pour réduire l’exposit ion au bruit
 Plusieurs volets dans cet te act ion : communicat ion sur les 

bons gestes à adopter pour protéger son audit ion tout  au 
long de la vie, en part iculier auprès des jeunes ; dépistage 
des personnes souf frant  de déf iciences audit ives ; act ions 
combinées de rénovat ions énergét ique et  acoust ique dans 
le logement  social et  pour certains bât iments autour des 
aéroport s. Pour améliorer la t ranquillit é sonore des citoyens,  
les communes pourront  met t re en place des espaces calmes 
et  disposer des sonomètres plus simples d’ut ilisat ion. Une 
expérimentat ion de radars sonores pour constater automa-
t iquement  un dépassement  sonore de véhicules motorisés 
sera organisée.
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Démult ip lier les act ions concrètes 
menées dans les t errit oires

Les enjeux

Les collect ivit és locales, en prise directe 
avec le quot idien des Français, disposent  

de leviers d’act ions importants pour 
réduire l’exposit ion des populat ions. Des 
init iat ives locales innovantes existent  déjà, 

permet tant  à chacun d’évoluer dans un 
environnement  plus favorable à sa santé. 
Af in d’encourager ces act ions concrètes, 

une plateforme collaborat ive, Territoire 
engagé pour mon environnement , ma 
santé, a été mise en ligne en 2019. Elle 

mutualise et  permet  de part ager les 
init iat ives des acteurs de terrain, mais aussi 
les out ils développés par les collect ivités et  

les associat ions en santé environnement .

AXE 3

Les mesures
 ACTION 15  Créer une plate-forme collaborat ive pour les 
collect ivités sur les act ions en santé environnement  et  
renforcer les moyens des territoires pour réduire les 
inégalités territoriales en santé-environnement
 Face à la mult itude des act ions possibles, aux spécificités 

territoriales et  à la complexité des sujets, tous les acteurs 
locaux ne disposent  pas des mêmes connaissances et  
moyens d’act ion. La créat ion d’une plateforme collaborat ive 
permet  de partager les démarches des collect ivités 
territoriales et  de met t re des ressources en ligne. Elle vise à 
inciter les collect ivités à init ier de nouvelles démarches en 
santé environnement . Cela cont ribue à renforcer les moyens 
d’act ion des collect ivités pour lut ter cont re les inégalités 
territoriales en santé environnement . Cet te act ion vise 
également à encourager la format ion des élus et  des agents 
des collect ivités à la santé environnement . 

 ACTION 16  Sensibiliser les urbanistes et  aménageurs des 
territoires pour mieux prendre en compte les 
problémat iques de santé et  d’environnement  dans les 
documents de planif icat ion territoriale et  les opérat ions 
d’aménagement
 Agir sur la santé des populat ions et  préserver 

l’environnement  en intégrant  les risques sanit aires liés à la 
qualité de l’environnement  dans les polit iques territoriales 
et  dans l’aménagement  du territoire. Encourager le 
développement  d’un urbanisme favorable à not re santé. 
L’object if est  de poursuivre, valoriser et  approfondir les 
t ravaux engagés dans le cadre du PNSE 3 en établissant   
le lien ent re l’aménagement  urbain, l’urbanisme, la mobilité 
et  la santé. 
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Mieux connaît re les exposit ions  
et  les ef fet s de l’environnement   
sur la santé des populat ions

Les enjeux

Int roduit  dans le code de la santé 

publique, le concept  d’exposome propose 
de considérer globalement  les exposit ions 
mult iples tout  au long de la vie de 

l’individu. Il doit  permet t re de mieux 
comprendre et  agir sur la survenue des 
maladies et  la possibilité pour chacun 

d’évoluer dans un environnement  
favorable à sa santé. 

Les mesures
 ACTION 17  Créer un Green data hub
 Face à la dif ficulté d’est imer les impacts sanitaires des 

substances chimiques et  des facteurs physiques (bruit , ondes, 
radioact ivité, etc.) disséminés dans l’environnement , il est  
nécessaire de faciliter l’accès aux données environnementales. 
Cet te act ion vise à disposer d’un espace commun de données 
santé environnement , afin de répondre à la demande d’accès 
du public et  des acteurs du domaine santé environnement à 
une informat ion object ive et t ransparente et de faciliter les 
croisements de données environnementales et  sanitaires dans 
un but  de progression des connaissances.

 ACTION 18  St ructurer et  renforcer la recherche sur 
l’exposome et  mieux connaît re le poids des maladies  
liées aux at teintes à l’environnement
 Financer la recherche sur la santé environnement  afin de 

mieux caractériser l’exposome et  comprendre les liens entre 
société, biodiversité, fonct ionnement  des écosystèmes et  
émergence de maladies chroniques et  infect ieuses. Deux 
programmes prioritaires de recherche seront  mis en place et  
permet tront  à la France de se doter d’out ils puissants et  
pérennes et  de se posit ionner aux niveaux européen et  
internat ional. Les t ravaux de recherche sur les liens ent re 
notre santé et  notre environnement  permett ront  aussi 
d’évaluer les polit iques mises en œuvre et  de définir de 
nouvelles stratégies de prévent ion.

AXE 4

 ACTION 19  Surveiller la santé de la faune sauvage  
et  prévenir les zoonoses
 La connaissance de la santé de la faune sauvage en France 

sera améliorée en s’appuyant  sur la plateforme d’épidémio-
surveillance en santé animale. Pour renforcer l’ef f icacité de la 
surveillance des maladies zoonot iques, c’est  à dire des 
maladies infect ieuses t ransmises de l’animal à l’homme, des 
synergies interministérielles ent re les dif férents réseaux de 
surveillance en santés humaine, animale et  
environnementale seront  organisées, notamment  
concernant  la mise en place d’une stratégie sanitaire pour les 
parcs et  enclos de chasse et  pour les espaces protégés.
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Le PNSE4 fait  l’objet  d’une  
consultat ion publique
du 26 octobre au 9 décembre 2020
 
Pour y cont ribuer, rendez-vous sur :  
consultat ion-plan-sante-environnement .developpement-durable.gouv.fr


